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REGLEMENT DE LA PECHE DANS LE PETIT ETANG 
 

Prix de la carte pour les habitants de MORLINCOURT pour 2019 : 25 € 

Prix de la carte pour les extérieurs de MORLINCOURT pour 2019 : 55 €  
 

Les pêcheurs peuvent accéder à leur place avec leur véhicule si l’état du terrain le permet ; la 

commune de Morlincourt se dégage de tout incident ou accident pouvant survenir tant aux personnes 

qu’aux véhicules. 

 

Les pêcheurs et les promeneurs déclarent dégager de toutes responsabilités la commune de 

Morlincourt en cas d’incident ou d’accident de toute nature ou d’incendie, qui serait de leur fait ou 

de celui d’un membre quelconque de leur famille, qu’ils soient auteurs ou victimes.0 

 

La pêche à la carpe interdite dans le petit étang ! 
 
Les enfants de moins de 16 ans doivent être accompagnés. 

 

CAMPING INTERDIT !! 

 

Interdiction de pêcher tout brochet de moins de 60 centimètres et sandre de moins de 50 

centimètres. La pêche au brochet et au sandre est interdite du 1 février au 30 avril inclus. 

Les emplacements non réglés le 1 avril 2020 seront considérés comme libres. Un carnassier par 

jour ! Trois lignes maximum par pêcheur, pêche posée uniquement sur son ponton ou place. 
 

L’utilisation de matériaux en fer est interdite, sauf les tubes de diamètre égal ou supérieur à 50 mm, 

sinon utiliser le bois de préférence. 

 

Pêche de nuit interdite ! 
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